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Départ : Place Saint-Martin, près de la salle Théodule Meslin.
Parking : Devant la mairie et/ou place Saint-Martin.

GPS : 47.8781944, 0.2276087

COMMUNE : LAIGNÉ-SAINT-GERVAIS

6 km / 8,5 km
avec variante

Entre
1h30 et 2h00

Balisage
jaune

Étapes
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début / fin
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Four à chanvre

Arboretum

À voir
faune et flore 
remarquables

Aire de 
pique nique

À voir
intérêt

touristique



à voir, à savoir

Plus d’infos :
Au début du XXe siècle, le chanvre était une culture importante du Belinois et son traitement 
nécessitait de nombreuses opérations dont le séchage au moyen de fours à chanvre. Il existe 
encore dans notre campagne de nombreux fours à chanvre, ronds ou carrés, en plus ou moins 
bon état. On en compte 7 sur la commune de Laigné. Ils étaient souvent construits à l’écart des 
bâtiments de ferme pour éviter les risques d’incendie.

LA RANDO

Merci de ne pas jeter sur la voie publique et de respecter les lieux relevant du domaine privé.

1. Longer l’église Saint-Martin  sur la gauche, prendre à 
gauche la promenade de Sthür, puis à droite sur la rue du 
Manoir et puis suivre à gauche l’allée Ariste Jamin. Descendre 
vers les champs et tourner à droite sur le chemin le long des 
foyers logements. 

2. Ici 2 possibilités :

 Variante LSG2V (8,5 km) : 
Prendre à gauche le chemin et le quitter après le premier 

virage en prenant à droite la limite entre deux champs. 
Rejoindre la route de la Fuie et suivre celle-ci à gauche sur 
plusieurs centaines de mètres jusqu’à la route de la Barbée. 
Après 100 m, prendre à droite le chemin enherbé pour rejoindre 
le chemin des Branlardières. Prendre à gauche la route 
des Saules et encore à gauche au croisement pour avancer 
jusqu’au poste EDF. Longer ce dernier à gauche par une sente 
jusqu’à trouver une passerelle permettant de franchir le fossé. 
Tourner à gauche, pour retrouver l’itinéraire LSG2 qui monte 
vers l’Arboretum .

LSG2 :
Prendre à droite et remonter jusqu‘au carrefour, contourner 
le puits à gauche et descendre la rue de la Fuie . Au virage 
prendre en face le chemin des Raillières puis le chemin enherbé 
qui mène jusqu’aux Quintes et à l’Arboretum . 

3. Traverser celui-ci pour arriver sur la D144, tourner à droite 
et longer la route jusqu’au bourg. Prendre à gauche la petite 
allée juste après la cantine des «  Petits Loups Gourmands  », 
traverser le parc et l’aire de jeu pour rejoindre la rue de la 
Chesnaie, prendre à droite puis emprunter à gauche la rue 
de la Grande Maison. Au bout de celle-ci prendre à gauche la 
rue de la Bassellerie, tourner à droite au niveau de la ferme 
de la Maison neuve et encore à droite sur la rue de la Rouillée. 

Le four à chanvre : Le chanvre était autrefois une culture 
particulièrement répandue dans nos campagnes. Au XIXe 
siècle, face à une demande accrue en matières premières 
notamment pour la marine (fabrication de cordage et 
de voile), les agriculteurs du territoire vont construire 
de nombreux fours à chanvre pour le séchage des tiges 
et ainsi exploiter un plus gros volume de cette plante. Le 
four était composé de 2 chambres superposées, séparées 
par un plancher ajouré en baguettes de châtaignier à 
l’origine, remplacé par une grille en fer. Dans la chambre 
inférieure était disposée une corbeille en fer dans laquelle 
brûlait du coke, et la chambre supérieure était remplie 
d’environ 90 bottes disposées verticalement. Une sorte 
de chapeau chinois en fer, appelé « étoupas » était placé 
entre la corbeille et le plancher pour distribuer la chaleur, 
et éviter de mettre le feu au chanvre. La chauffe se faisait 
la nuit, de 18h à 6h, à une température d’environ 60°C.

L’Arboretum : L’arboretum des Quintes, a été implanté 
en 1992 près des lignes à haute tension afin d’atténuer  
l’impact visuel mais aussi dans le but d’en faire un réel 
espace naturel. L’arboretum rassemble plus de 280 
essences différentes présentes en Sarthe. Ce lieu a été 
aménagé avec des tables de pique-nique. Crédit photo : Jean-Philippe Berlose

Scannez le QR code pour consulter le tracé GPX.

Suivre cette petite route jusqu’au bout, puis à gauche 
rue de la Bassellerie et immédiatement à droite rue 
Saint-Rémy. Prendre la sente en direction de l’impasse 
Belenos. Quitter celle-ci sur droite pour traverser la 
place Belenos. Le clocher en ligne de mire, prendre 
tout droit l’allée de la Ménardière puis la cour E. 
Begland pour rejoindre le point de départ.  


